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A l’appui de sa demande de rescrit relatif aux prestations des comités 
d’entreprise, le demandeur doit à minima :  
 
 
Indiquer : 

- la nature de l’avantage 

- le montant de l’avantage en cas de modulation, présenter le ou les 
critères de modulation 

 
 
Présenter les circonstances et les modalités d’attribution. 

 
 
 

 
Prestations des comités d’entreprises 
 
 

 
 
 
 


